Décret n° 2012-543 du 24 mai 2012 portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la Présidence de la République, la Primature et les Ministères

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

* Vu la Constitution, notamment en ses articles 43 et 67 ;

* Vu la loi n° 90-07 du 28 juin 1990, relative à l’organisation et au -* contrôle des entreprises du secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit privé bénéficiant du concours financier de la puissance publique ;

* Vu la loi n° 2009-20 du 4 mai 2009 d’orientation sur les Agences d’exécution ;

* Vu le décret n° 2012- 427 du 03 avril 2012, portant nomination du Premier Ministre ;

* Vu le décret n° 2012- 429 du 04 avril 2012 portant composition du Gouvernement ;

* Vu le décret n° 2012-437 du 10 avril 2012 portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des établissements publics, des services de l’Etat et du contrôle des établissement publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la Présidence de la République, la Primature et les Ministères

Sur le rapport du Premier Ministre ;

D E C R E T E

Article premier - Les services de l’Etat sont répartis entre la Présidence de la République, la Primature et les ministères ainsi qu’il suit :

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE

1° Cabinet et services rattachés :

* Inspection interne ;

* Cellule d’Appui de la Couverture Maladie universelle ;

* Cellule de la Communication ;

* Service national de l’Education et de l’Information sanitaire et sociale ;

* Cellule d’Appui et de Suivi du Plan national de Développement sanitaire ;

* Service national de l’Hygiène ;

2° Secrétariat général :

* Cellule de passation des marchés publics ;

* Bureau du Courrier commun ;

* Bureau de la Législation ;

* Bureau de Communication et de Documentation

* Cellule informatique.

3° Directions :

 Direction générale de la santé publique :

* Direction de la Lutte contre la Maladie ;

* Direction de la Santé de la Mère et de l’Enfant ;

* Direction de la Pharmacie et du Médicament ;

* Direction des Etablissements de Santé ;

* Direction de la Prévention ;

* Direction des Laboratoires.

 Direction générale de l’Action sociale :

* Direction de l’Action médicosociale ;

* Direction de la Promotion et de la Protection des groupes vulnérables ;

* Direction de la Promotion et de la Protection des Personnes handicapées.

 Direction des infrastructures, des Equipements et de la Maintenance ; 

 Direction de l’Administration générale et de l’Equipement ; 

 Direction des ressources humaines ; 

 Direction de la Planification, de la Recherche et des Statistiques.

4° Autres administrations :

* Centre national de Formation des Techniciens en Maintenance hospitalière (CNFTMH) ;

* Ecole nationale de Développement sanitaire et social (ENDSS) ;

* Ecole nationale des Travailleurs sociaux spécialisés (ENTSS) ;

* Agence nationale des Grands Projets hospitaliers ;

* Fonds d’Action sociale.

